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REMUNERATION DU CABINET BREIZH NEGO 
 

La rémunération (hors taxes) du cabinet Breizh Nego est calculée en appliquant sur le prix 

d’achat, les pourcentages suivants : 

 

1/- ACQUISITIONS D’UN FONDS DE COMMERCE 

10% HT pour la tranche de prix jusqu’à 250 000€ majoré de 8% pour la tranche de prix au-dessus 

de 250 000€ 

Pour tous les fonds de valeur inférieure à 130 000€, la rémunération minimum forfaitaire sera de 

13 000€ HT 

 

2/- ACQUISITION D’IMMEUBLE (A USAGE COMMERCIAL, D’HABITATION, OU MIXTE) 

8% HT quelque soit le prix d’acquisition de l’immeuble 

 

3/- DROIT AU BAIL 

10% HT < 50 000€ + 24% HT du loyer annuel 

9% HT de 50 000€ à 200 000€ HT + 24% du loyer annuel 

8% HT au-dessus de 200 000€ HT + 24% du loyer annuel 

 

Conformément aux usages, cette commission est à la charge de l’acquéreur. 

 


